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DEPARTEMENT DU TARN                                           DELIBERATIONS DU 

                                                  CONSEIL MUNICIPAL 

                                            DE LA COMMUNE DE LOMBERS 
 

                                                                         ________________________________________ 
 

  NOMBRE DE MEMBRES        SEANCE DU 25 AVRIL 2025 

_________________________________    32 -ème conseil municipal 

 
  Afférents           En            Qui ont pris par t                     _______________________________________ 

   Au CM        exercice        à la délibération 

 15  L’An deux mille vingt-cinq et le vingt cinq avril à 18h00, le 
Conseil Municipal de la Commune de Lombers., 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de  M ROQUES  Claude, maire de Lombers 

Date de la convocation : 27 mars 2025  

  Présents : M Claude ROQUES, Mme Sylvie BASCOUL,           
M Bruno CASSAR, MME Christiane ENJALBERT, Mme Nadine 
LAUBERTON, M Cyril MANGENOT, M Christophe MOREL,               
M Jérôme ALBY  M Bertrand PUIDEBOIS, M Vincent MAFFRE, 
Mme Jennifer LEURS , Mme Marie- Astrid VREL 

Date d’Affichage : 27 mars 2025  Absents et excusés :  
MME Marcelle LECHEVANTON donne procuration à M 
ROQUES Claude       

                 M Grégory BOUET  
     Mme PALOUS Aurélie 
 

     Secrétaire : Mme ENJALBERT Christiane   
 
 
 

     Ordre du jour 
 

 
1) Validation des entreprises suite au marché public lancé pour la construction du vestiaire et 

la réhabilitation de l’ancien vestiaire en présence de l’architecte. 
 

2) Questions diverses 
 

 

 

 

 

 

 



 

Monsieur le maire souhaite ajouter une demande intention d’aliéner reçu après la convocation. 

DIA   

Chemin de gayo 

Le Conseil municipal examine le dossier d’achat d’un bien : 

- le bien est situé 15 chemin de gayo 81120 Lombers cadastré B1839 

- Après discussion, les membres présents décident de ne pas exercer le droit 
de préemption au profit de la commune. 
(M ALBY Jérôme ne prend pas par au vote) 

 

DEL2025- 17 Validation des entreprises suite au marché public lancé pour la construction du 
vestiaire et la réhabilitation de l’ancien vestiaire  
 
 
Vu le code des marches publics. 
Vu le code général des collectivités territoriales et l’article L 2122-216° qui prévoit que le conseil 
municipal est seul compétent pour délibérer en matière de marché publics, le maire applique les 
décisions du conseil municipal et exécute les marches sous son contrôle ; 
Vu L'avis d’appel à concurrence publié le 21 février 2025 relatif à la construction du vestiaire et la 
réhabilitation de l’ancien vestiaire  

 
   Considérant le marché public de travaux relatif à la construction du vestiaire et la réhabilitation de 

l’ancien vestiaire. 
Considérant le nombre d’offres reçues par lot  
Considérant L’analyse des candidatures et l’examen des offres en date du 15 avril 2025 avec le 
cabinet d’architecture COUZINIE Tristan, a permis un classement des offres et l’attribution du 
marché ; 
Considérant que tous les lots ont reçu une offre 
 
 

Le conseil municipal à l unanimité décide :  

Il est proposé l’attribution du marché, suivant un classement établi d’après les critères d’attribution 
communs à tous les lots : le prix (50 %), la valeur technique (50 %),  

Au vu de cette analyse des offres, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir les 
entreprises du tableau ci-dessous 

 



 

Le conseil municipal autorise Monsieur le maire à signer le marché public et à accomplir les 
formalités. 

Dit que les travaux se feront en 2 phases et que le lot 10 contient une PSE 
Dit que les crédits budgétaires sont prévus au budget primitif  
 
 

DEL 2025-17 Élus présents 12 Élus représentés 1 

Pour 13 Contre 0 Abstention 0 

 
Travaux 
 

- Suite aux travaux dans l’église de st pierre, il est prévu une journée de nettoyage le samedi 24 
mai 2025 

- Des actes de vandalisme ont été constatés sur le site du stade, une étude pour installer des 
caméras va être faite. 

- Une clôture a été installé sur la voie douce crée reliant le village au stade afin de sécuriser le 
coté ruisseau 

- Le marché de pays aura lieu le 17 juillet 2025 il est porté par la commission animation 
- Des devis pour le faucardage ont été demandés, l’entreprise ROQUES Francis/DOVIGO  a 

été retenue 
 
 
 



 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45  

Ainsi fait et délibéré le 25 avril 2025 

 
 
 
 
 


